Schémas  spécifique pour l'élaboration du document : Concepts de Formation post-graduée des établissements de Formation en Pédiatrie

Chaque établissement de formation élabore un concept de formation post-graduée qui documente de façon structurée (temps et contenus) la transmission des connaissances et des compétences selon le programme de formation concerné.

(Art. 41 de la Réglementation pour la formation post-graduée).

La SSP et sa commission de formation post-graduée vous demandent d'élaborer le document selon le schéma suivant qui permettra de recenser de manière comparable les possibilités d'enseignement de chaque établissement.

1. Formation en Pédiatrie :

A) Décriver votre établissement de formation en mentionnant les points suivants :

Nom de l’établissement 

Médecin chef 

Médecin responsable de la formation post-graduée

Nombre de médecins cadres formateurs 

Nombre de médecin en formation 

Nombre de lits 

B) Statistiques de l’année précédente :

Nombre de consultations au service d'urgence 

Nombre de consultations ambulatoires

Nombre d’hospitalisations

Nombre d’hospitalisations de moins de 24 h.

C)  Mentionner les unités/divisions de votre établissement de formation

Pour chaque unité/division de l'établissement de formation, remplir une feuille "Description des unités/divisions" (Annexe 1) différente en précisant les modules d'apprentissage abordés, leur priorité et le niveau de soin.

Par priorité on entend : 

A si les objectifs du module concernent la majorité
 
    des patients de l’unité/division et font l’objet d’un
             enseignement théorique et pratique structuré 


B si les objectifs du module sont abordés dans l’unité

    (voir remarque A)

Par niveau de soin on entend : 
I   si soins primaires ou soins de premier recours 

II  si soins hospitaliers ou ambulatoires de
    pédiatrie générale 


III si soins hospitaliers ou ambulatoires spécialisés

Le détail du contenu de chaque module est défini dans le catalogue des « Objectifs d’Apprentissage de la Formation en Pédiatrie Générale » qui est joint à ce document.

Remarques : 

A) Il est entendu qu’un candidat, dans un service de pédiatrie générale, ne peut pas prétendre voir des patients qui couvrent toutes les pathologies de chaque module. 

B) Les modules suivants doivent être enseignés pendant tout le cursus de la formation dans chaque établissement :

1. Exigences de base

2. Connaissance du développement normal et de ses variations

3. Connaissance des soins de base aux enfants et adolescents en bonne santé et malades

4. Connaissance de la nutrition normale et de l’alimentation

5. Connaissances et compétences en pédiatrie sociale et préventive

6. Maîtrise de l’anamnèse et de l’examen physique et des outils diagnostiques pédiatriques de base

7. Connaissance et compétence dans les techniques générales d’examen

8. Diagnostics de laboratoire

9. Connaissance et compétences dans les méthodes de diagnostic par imagerie

10. Connaissances et aptitudes dans les techniques générales de traitement

11. Connaissance des mesures thérapeutiques générales se rapportant à l’enfant et à l’adolescent

D) Mentionner les spécialités pédiatriques  (par exemple : formations approfondies) présentes dans votre établissement de formation
Il s’agit des places de formation complètement ou partiellement disponibles pour les médecins en formation en Pédiatrie générale. 

Pour chaque spécialité pédiatrique représentée dans l'établissement de formation, remplir une feuille "Spécialités pédiatriques" (Annexe 2) différente en précisant le niveau de soin.

E) Mentionner l’appartenance de votre établissement de formation à un/plusieurs réseaux

Description des rotations possibles dans les établissements de formation ayant des accords d’échange de place de formation avec mention du :

· Nom de l'établissement en réseau

· Nom du médecin chef de l’établissement en réseau

· Nombre de médecins en formation 

· Durée de la rotation

Description des rotations possibles dans les cabinets de pédiatres installés avec mention du :

· Nombre de cabinets privés

· Durée de la rotation

· Mode de financement

F) Décrivez l’organisation de la formation structurée dans votre établissement de formation

Formation structurée obligatoire : colloques, séminaires, journal club etc. et formation structurée facultative.

Cours ou séminaires organisés de manière centrale ou régionale

Indiquer les possibilités des cours obligatoires : 


Réanimation
Laboratoire

Indiquer les possibilités de formation dans le domaine de la gestion et leur forme (cours, séminaire etc…) :

Gestion et organisation d’un service de pédiatrie

Gestion et organisation d’un cabinet privé.

G) Décrivez les mesures de soutien à la formation

Bibliothèque, CD-ROM, accès internet, cahier d'attitude etc…

H) Décrivez la méthode d’évaluation des assistants

Qui s'en charge, fréquence, utilisation du protocole d’évaluation de la FMH

2. Formation en Médecine générale ou formation pour le non pédiatre

Décrivez les possibilités de stage dans votre établissement de formation pour les médecins en formation FMH de médecine générale

Indiquer les unités/divisions/spécialités de l’établissement de formation ouverts aux rotations pour médecins généralistes

Indiquer le nombre d’assistants en formation  et la durée du stage

Annexe 1

Description des unités/divisions

Nom de l'unité, division :

Nombre de lits :

Nombre de consultations ambulatoires par année :

Médecin responsable :

Autres médecins formateurs :

Nombre d’assistants en formation :

Durée de la rotation:

Nombre de chefs de clinique en formation :

Durée de la rotation:

Description générale de l’unité : (texte libre)

Activité, mettre : 
A si les objectifs du module concernent la majorité
 
    des patients de l’unité/division et font l’objet d’un
                                enseignement théorique et pratique structuré 


B si les objectifs du module sont abordés dans l’unité



Niveau de soin, mettre :
 I  si soins primaires ou soins de premier recours 

II  si soins hospitaliers ou ambulatoires de
    pédiatrie générale 


III si soins hospitaliers ou ambulatoires spécialisés

	Titre du module 
(les numéros de chapitre se rapportent au catalogue des objectifs d’apprentissage)
	Activité
	Niveau de soins

	· (12)       Maîtrise des urgences pédiatriques
	
	

	· (13)       Soins intensifs
	
	

	· (14.2)    Maladies du nouveau-né
	
	

	· (14.1)    Désordres génétiques, malformations et 
                 syndromes dysmorphiques
	
	

	· (14.3)    Troubles du développement
	
	

	· (14.4)    Désordres nutritionnels
	
	

	· (14.5)    Maladies du tube digestif et du foie
	
	

	· (14.6)    Maladies du tractus respiratoire
	
	

	· (14.7)    Maladies du cœur et des vaisseaux sanguins
	
	

	· (14.8)    Déficiences immunitaires et désordres 
               autoimmuns
	
	

	· (14.9)     Allergies
	
	

	· (14.10)   Maladies rhumatismales
	
	

	· (14.11)   Maladies du sang et de la coagulation
	
	

	· (14.12)   Tumeurs
	
	

	· (14.13)   Maladies du système urogénital
	
	

	· (14.14)   Maladies du système nerveux
	
	

	· (14.15)   Maladies neuromusculaires
	
	

	· (14.16)   Maladies du squelette et des articulations
	
	

	· (14.17)   Endocrinopathies
	
	

	· (14.18)   Maladies métaboliques
	
	

	· (14.19)   Maladies infectieuses
	
	

	· (14.20)   Maladies de la peau
	
	

	· (14.21)   Maladies psychologiques, psychosomatiques et du 
              comportement
	
	

	· (14.22)   Médecine de l’adolescent
	
	


Description des objectifs d’apprentissage abordés dans l'unité/division qui ne figurent pas dans le catalogue des objectifs d’apprentissage des modules concernés:

Annexe 2

Spécialités pédiatriques

Nom de la spécialité :

Médecin responsable :

Autres médecins formateurs :

Nombre de lits propres (indiquer lits banalisés si les lits sont ceux de la Pédiatrie générale) :

Nombres de consultations ambulatoires par année :

Nombre d’assistant en formation :

Durée de stage :

Nombre de chefs de clinique en formation :

Durée du stage :

Niveau de soin :

Description générale de la rotation :

Description des objectifs d’apprentissage abordés dans la spécialité qui ne figurent pas dans le catalogue des objectifs d’apprentissage de la spécialité concernée :
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